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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 30, substituer au mot :

« parlementaires »

les mots :

« deux députés et deux sénateurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir une représentation pluraliste des parlementaires au sein de la 
future agence, comme c’était déjà le cas à l’AFB.


